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Dotation horaire des collèges parisiens : 
l’Académie creuse les inégalités 

 
 

La répartition entre les collèges des heures d’enseignement pour la rentrée 
2008 a été communiquée par l’Académie de Paris. L’analyse de ces 
données est limpide et édifiante : les heures sont enlevées aux collèges en 
difficulté et suivent la fuite des élèves vers les collèges déjà favorisés. 

Le ministre n’avait-il pas affirmé, en annonçant les mesures d’assouplissement 
de la carte scolaire, que les collèges qui perdraient des élèves 
conserveraient les moyens qui leur permettent d’améliorer la prise en charge 
de leurs élèves ? 

La FCPE-Paris dénonce cette logique cynique et destructrice qui enfonce 
encore plus les établissements en difficulté. 

Par ailleurs la réalité de la diminution du nombre de poste d’enseignants 
(moins 177 à Paris) est maquillée par la transformation de postes en heures 
supplémentaires. A Paris, une centaine de postes vont ainsi être émiettés en 
heures supplémentaires. Quelle pérennité des projets et des équipes avec 
cette politique ? Quel devenir pour les actions de  soutien aux élèves, pour 
les dédoublements de classes, la qualité de l’enseignement des langues, des 
sciences ? 

La FCPE-Paris s’insurge contre des manœuvres politiques réalisées au 
détriment de la réussite de tous les élèves et de la sérénité des 
établissements.  

Forts de ces constats, les représentants de la FCPE Paris ne siégeront pas à la 
réunion du CDEN (Conseil départemental de l'Éducation nationale) 
programmée le 15 février, manifestant par ce boycott le refus de ces 
mystifications. 

La FCPE-Paris invite, sur cette base, les parents à se joindre à la manifestation 
organisée par les syndicats des personnels de l’Éducation nationale du 
2nd degré en Île-de-France : 

vendredi 15 février, rendez-vous à 14 heures, 
place Edmond Rostand (RER Luxembourg). 

 

Paris, le 13 février 2008 
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